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Auditionné par les gendarmes

Par Poumekie, le 14/10/2021 à 15:20

Bonjour ma petite fille âgé de 11ans est convoqué Chez les gendarmes suit au divorce de ses
parents leur mère qui n as plus la garde de ses deux plus jeunes enfants habite avec nous c
est grand parents decision du JAP et a pote plainte pour violence conjugale ont ils le droit de l
auditionné 

Cordialement

Par Marck.ESP, le 14/10/2021 à 15:27

Bonjour
Un mineur peut être entendu, mais ce sera au juge d'estimer si ce mineur est capable de
discernement et si son témoignage peut être retenu.
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